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COMMUNICATION AU CONSEIL COMMUNAL 
N° 06-2026 

SÉANCE DU 1ER AVRIL 2026 

Réalisation d’une production de chaleur alimentant le futur 
chauffage à distance de Pully au sein du collège Arnold Reymond 

Monsieur le Président, 

Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers communaux, 

 

La présente communication a pour but de renseigner votre Conseil sur la décision prise par la 

Municipalité de procéder à l’ouverture d’un compte de crédit d’étude d’un montant de  

CHF 100'000.00 TTC selon autorisation générale octroyée par le Conseil communal.  

 

La Municipalité entend mandater des bureaux spécialisés afin d’étudier le projet cité en titre, 

dont l’objectif principal est un déploiement anticipé de 5 à 7 ans du chauffage à distance sur 

le territoire pulliéran. Cette production de chaleur permettra également de remplacer la 

chaudière actuelle qui est en fin de vie. 

 

Communication approuvée par la Municipalité dans sa séance du 18 mars 2026. 

 

 

 

 Au nom de la Municipalité 

 

 Le syndic Le secrétaire 

   

 

 

  

 G. Reichen S. Cornuz 


